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« Un référendum
sur la fusion
des communes »

Une super-commune des
Hauts-Pays: l'idée pouvait pa-
raître loufoque il y a encore
quelques mois. Mais elle re-
vient aujourd'hui dans les dis-
cussions suite au projet porté
par la ministre des Pouvoirs lo-
caux, Valérie De Bue (MR).
Celui-ci a été adopté par le
gouvernement wallon en pre-
mière lecture. Il propose un
incitant aux communes en
vue de leur fusion sur base vo-
lontaire. Le parti DéFI Hon-
nelles-Hauts-Pays n'est pas
contre l'idée.
«Nous voulons demander l'avis
de la population, détaille Nico-
las Dubois, nouveau conseiller
CPAS d'Honnelles. Nous S011-
haitons qu'une consultation po-
pulaire soit OIganisée. Le but
dans un premier temps est d'ou-
vrirle débat et d'infOnner les ci-
toyens.
La nouvelle majorité, composée
des mêmes partenaires que
ceux du gouvemement wallon,
est en train d'élaborer sa déda-
ration de politique générale. ce
projet de consultation pourrait

yfjgurer. »
Honnelles pourrait s'allier
avec Dour, Quiévrain et Hen-
sies pour former une grande
commune des Hauts-Pays. Il
faudra bien sûr convaincre les
différents bourgmestres. Eric
Thiébaut, à Hensies, avait déjà
exprimé son grand scepti-
cisme. Pour DéFI, cette fusion
possède plusieurs avantages
sur le plan comptable.

« UN BON CALCUL»
«L'ancienne et la nouvelle ma-
jorité sont d'accord sur un
point: la commune d'Honnelles
dispose de moyens limités. L'in-
citant financier n'est pas négli-
geable: 500 euros par habitant
avec un maximum de 20 mil-
lions par entité fùsionnée. »
Nicolas Dubois a fait ses petits
calculs. « Cette opération repré-
senterait du coup plus de deux
millions et demi pour Hon-
nelles.
Cettesomme est égaleà 68% de
l'encours d'emprunts commu-
naux ainsi qu'à trois années de
travaux extraordinaires.Grâceà

cet argent, la capacité d'em-
prunt serait de nouveau dispo-
nible, ce qui pennettrait d'in-
vestirplus de cinq millions d'eu-
ros pour des travaux subsidiés
dans les dméren ts villages.Et il
yaura également une économie
réalisée grâce à la diminution
du nombre de mandataires. »

PERTE D'IDENTITÉ
Malgré ces avantages, la popu-
lation pourrait tout de même
être opposée à cette fusion,
qui signifie également une
perte d'identité des villages de
l'entité.
« Jly a des inconvénients à cette
fùsion car de nombreux ci-
toyens, surtout dans les Hon-
nelles, sont attachés à leur vil-
lage. Ils se poseraient aussi pas
mal de questions au sujet du
fonctionnement de l'adminis-
tration communale. JI faut en
tout casanalyser tous les aspects
de cette fùsion. Nous nous ran-
gerons de toute façon quoi qu 'il
anive du côté de l'avis des ci-
toyens.» 0
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